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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-96225

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 24-96225

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-32365
05/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville du Perreux sur MarneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21940058700016N° National d'identification : 
Le perreux sur marneVille : 

94170Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de vêtements de travail, année 2024-2025 (1 an reconductible 2 fois) - 2 Intitulé du marché : 
lots

18110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Fourniture de vêtements de travail, année 2024-2025 (1 an Description succincte du marché : 
reconductible 2 fois) - 2 lots

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
L'accord cadre a été signé le 18 juillet 2024, Il a été attribué : pour le lot 1 à la société GENECO sis 8 
rue de Lamirault 77090 COLLEGIEN. Tél : 01.48.77.05.00. Mail : d.bellenger@geneco-france.com. Site 
internet : https://geneco-france.fr, pour le lot 2 : aux sociétés DOURSOUX sis 3-5 Passage Alexandre 
75015 PARIS . Tél : 01.48.82.18.71. Mail : delphine@doursoux.com. Site internet : www.doursoux-
securute.com, GK PROFESSIONAL sis 159 avenue Gallieni 93170 BAGNOLET. Tél : 01.55.82.15.00. Mail : 
uniform@gkpro.fr. Site internet : www.gkpro.fr et MANUFACTURE SPECIALE D'ARMES FINES ET 
CYCLES RIVOLIER PERE ET FILS sis ZI LES COLLONGES 42170 SAINT JUSTE SAINT RAMBERT. Tél : 
04.77.36.03.40. Mail : marches-publics@rivolier.fr. Site internet : https://rivolier groupe.com. Le lot 1 a 
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été notifié à la société GENECO le 22 juillet 2024. Le lot 2 a été notifié à la société MANUFACTURE 
SPECIALE D'ARMES FINES ET CYCLES RIVOLIER PERE ET FILS le 22 juillet 2024 et aux sociétés 
DOURSOUX et GK PROFESSIONAL le 23 juillet 2024. L’accord cadre prend effet à la date de réception 
de la notification pour 1 an reconductible 2 fois. L'accord-cadre à bons de commande est multi 
attributaire avec les montants annuel en euro(s) (H.T.) suivants : pour le lot 1 : montant minimal : 17500 
euro(s) HT, montant maximal : 40 000 euro(s) (H.T.). Nombre total d'offres reçues : 1. Pour le lot 2 : 
montant minimal : 12500 euro(s) HT, montant maximal : 30 000 euro(s) (H.T.). Nombre total d'offres 
reçues : 4. Les contrats sont consultables au Service des Marchés Publics, Hôtel de Ville, Place de la 
Libération, 94171 Le Perreux sur Marne Cedex, Tel : + 331.48.71.72.41, télécopieur: +33 1.48.71.53.52, 
dans le respect de l'article L311-6 du code des relations entre le public et l'administration. Se 
renseigner auparavant auprès de ce service pour toute demande de consultation précisions 
concernant les délais d'introduction de recours: en application des articles R. 421-1 et suivants du 
Code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le maire ainsi que d'un recours contentieux 
dans ce même délai, devant le Tribunal administratif de MELUN (43 rue du Général de Gaulle - 77 008 
Melun). Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux. L'absence de réponse au recours 
gracieux dans un délai de deux mois suivant sa réception par la Commune constitue une décision 
implicite de rejet qui peut elle-même être contestée devant le Tribunal administratif de MELUN dans 
un délai de deux mois. Un recours contentieux peut être exercé contre le marché devant le Tribunal 
administratif de MELUN (43 rue du Général de Gaulle - 77 008 Melun) dans un délai de deux mois à 
compter de l'avis d'attribution du marché. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA devant le Tribunal 
administratif de MELUN ; Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue 
publique devant le Tribunal administratif de MELUN.

21/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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